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PERSPECTIVES D’AVENIR

Il est important pour une ville d’avoir une vision stratégique
à long terme. Chaque action que nous posons doit permet-
tre d’améliorer la qualité de vie de nos citoyens, tout en
tenant compte de la capacité de payer de nos contribuables.

L’un des principaux outils pour atteindre cet objectif est la
préparation du budget annuel en relation avec le contexte
et la vision stratégique à long terme. Le défi à court terme
demeure le développement résidentiel, commercial et
industriel afin d’augmenter la valeur foncière imposable.
Celle-ci permettra de faire face aux importantes hausses de
coûts et également d’améliorer et de maintenir des services
de qualité à nos citoyens.

REMERCIEMENTS

En terminant, je tiens à remercier sincèrement mes collè-
gues du conseil municipal pour leur implication et leur
collaboration dans la préparation de ce budget.

Je tiens à souligner, encore cette année, l’excellente con-
tribution de la directrice générale de la Ville, madame
Martine Vallières, de tous les directeurs et directrices de
services ainsi que celle des employés et des employées
municipaux qui y ont travaillé et qui ont, comme chaque
année, fait preuve d’un très grand professionnalisme.
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Mesdames, Messieurs,

Le présent bulletin Regard contient les principaux éléments de la planification financière et du budget
2007 présenté et adopté à la séance du conseil le 11 décembre dernier.

Tout d’abord, j’aimerais mentionner que l’élaboration du budget 2007 s’est faite en tenant compte des
impacts du contexte financier 2007 tels que le renouvellement des conventions collectives, l’implanta-
tion du schéma de couverture de risques au service des incendies ainsi que la hausse des participations
régionales (quotes-parts).

De plus, l’élaboration du budget 2007 a été guidée par les grandes orientations suivantes :

– Mise en place d’une politique culturelle, avec intégration de la Maison Villebon comme milieu d’art

– Établissement de la vision stratégique de la ville en matière d’environnement

– Construction du CLSC et arrivée dans le Domaine du Centenaire de nouveaux commerces com-
plémentaires au centre-ville, pour améliorer l’offre de services à nos citoyens

– Avancement majeur du projet de centre multifonctionnel

– Poursuite des actions découlant de la politique familiale

– Mise en place d’une politique jeunesse découlant de la politique familiale

– Établissement du plan d’aménagement d’ensemble et des plans et devis pour la mise en place du dernier secteur à développer à
Beloeil, soit le triangle entre les sorties 109 et 112 de l’autoroute 20

– Aide à la mise en place d’événements majeurs permettant d’accroître la visibilité de notre si belle ville

– Poursuite de la mise en place d’une vision régionale en ce qui concerne les sports, les incendies et autres dossiers

– Poursuite du programme de réfection des rues, trottoirs, de l’aqueduc et autres.

Beaucoup de travail en perspective, comme vous pouvez le constater mais tout cela a, en plus, un effet d’entraînement. Quand 
on bouge, on attire des gens actifs autour de nous. En effet, des investisseurs importants ont l’œil sur Beloeil et veulent y réaliser de
beaux projets. Nous les accompagnerons dans leurs démarches, en vous représentant le mieux possible, pour nous permettre à tous
de bénéficier de ces importantes retombées.  

C’est dans ce contexte que nous avons encore une fois réussi 
à maintenir notre objectif principal du gel du taux des taxes fon-
cières tout en améliorant les services aux citoyens. Ce budget se
veut le résultat des efforts constants des élus municipaux, des
administrateurs et des administratrices pour maintenir une saine
gestion et un contrôle rigoureux des dépenses.

Nous vous invitons à parcourir les pages qui suivent, afin de vous
informer des divers faits saillants du budget 2007 ainsi que du 
programme triennal des immobilisations de la Ville de Beloeil.

Réal Jeannotte, maire

MARS 2007
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ÉCHÉANCE DES TAXES MUNICIPALES

Si votre compte de taxes municipales excède 300 $, voici les
dates à retenir cette année pour le paiement de vos taxes :

1er versement : 7 février 2007
2e versement : 11 avril 2007
3e versement : 20 juin 2007
4e versement : 19 septembre 2007

Plusieurs modes de paiement sont disponibles afin d'éviter
les oublis et les désagréables frais de retard :

– Paiement préautorisé (PPA)

– Service informatisé de perception de comptes (SIPC), via
votre institution financière

– Inclure avec le premier versement des chèques postdatés
pour couvrir les versements ultérieurs en indiquant votre
numéro de matricule à l'endos.

Vous avez également la possibilité de payer en argent, par
carte de débit, ou par chèque directement au comptoir de
perception de l'hôtel de ville.

info@ville.beloeil.qc.ca       www.ville.beloeil.qc.ca       Tél. : 450 467-2835     Téléc. : 450 464-5445

Réal Jeannotte, maire 450 467-4679

Réginald Gagnon, conseiller, district 1 cell. : 514 569-4500

Jean Beaudoin, conseiller, district 2 450 464-5344

Gilles Gaucher, conseiller, district 3 450 446-5576

Denis Corriveau, conseiller, district 4 450 464-6383

Pierre Verret, conseiller, district 5 450 467-0630

Bernard Cardinal, conseiller, district 6 450 467-7127

Diane Lavoie, conseillère, district 7 450 464-3095

Jean-Yves Labadie, conseiller, district 8 450 464-3788

Des questions, des suggestions... n’hésitez pas à communiquer avec nous

BUDGET 2007

papier recyclé

SpécialSpécial

En 2007, le développement du Domaine du Centenaire se
poursuivra pour une troisième année consécutive. La presque
totalité de ces travaux sera financée par les promoteurs et les
propriétaires riverains.

Au niveau de la réfection d’infrastructures, les projets de voirie,
d’égouts et d’aqueduc suivants sont prévus en 2007 :

– Pavage et trottoirs des rues Desmarais (de Grimard à des
Colibris), Adam (de Desmarais à Des Chardonnerets) et des
Pinsons (face au 1063)

– Remplacement des conduites d’égouts et d’aqueduc sur la
rue Brunelle (de Richelieu à Neveu)

– Réhabilitation des conduites d’aqueduc sur le boul. Yvon-
L’Heureux Nord (de Henri-Bourassa à Larose).

Parmi les autres projets de 2007, soulignons des travaux de réfec-
tion majeurs à la maison Villebon afin d’en faire un milieu d’art
et de culture.

De plus, il est prévu de remplacer l’unité de secours du service
des incendies et de réaménager l’édifice Prudent-Malot pour
recevoir le service de planification et développement du territoire.

Nous vous rappelons que le financement des dépenses en
immobilisation se fait soit par règlement d’emprunt, soit par des
fonds réservés ou soit en paiement comptant à même le budget
de l’année en cours.

Investissement

LÉGENDE :
(1)  Réserve pour informatique
(2)  Réserve pour matériel roulant
(3)  Réserve pour équipements 

de parc
(4)  Réserve pour bâtiment
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Programme triennal des dépenses en immobilisation 2007

TYPE DE PROJETS/ RÈGLEMENT D’EMPRUNT À MÊME FONDS RÉSERVÉS
MODE DE FINANCEMENT LE BUDGET RÉSERVES

Ville Promoteur Riverains Paiement Total
bassins comptant

Administration générale 5000 96015 25000 126015
Sécurité publique 163500 47500 16700 227700
Transport 1048687 417933 2605952 393000 190800 25000 4681372
Hygiène du milieu 1551451 835867 1226433 85000 3698751
Aménagement, urbanisme 30000 166700 39350 236050et développement
Loisirs et culture 112200 204500 119495 436195

Total 2875838$ 1253800$ 3832385$ 765000$ 589710$ 89350$ 9406083$

(1)

(2)

(3), (4)
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Inscrivez-vous à Beloeil en ligne et courez la chance
de gagner un ordinateur portable.

Afin de favoriser la communication par
Internet et de réduire l’utilisation du papier, 
la Ville de Beloeil communiquera avec vous
par courrier électronique pour vous informer
par exemple d’un bris d’aqueduc, d’un
événement spécial ou de tout autre sujet
susceptible de vous intéresser.

Pour plus de détails sur le concours visitez le
site Internet www.ville.beloeil.qc.ca.

en ligneBeloeil

Infos
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VENTE-DÉBARRAS (VENTE DE GARAGE)
La Ville de Beloeil pourrait modifier la réglementa-
tion des ventes-débarras. Deux ventes-débarras
seraient permises pendant l’année :

– La première fin de semaine du mois de juin

– La fin de semaine de la fête du Travail, soit le
samedi, dimanche et lundi.

Aucun permis ne serait requis pour tenir ces
ventes-débarras.

Pour 2007, les dates seraient

Les modifications seront soumises à une consulta-
tion publique, le mardi 27 mars, à 19h30, à l’Hôtel
de ville (777, rue Laurier).

POLITIQUE FAMILIALE

À surveiller...

Publication du plan d’actions
de la politique familiale. Des
actions concrètes qui seront
mises de l’avant dès 2007.

SAMEDI 2 JUIN

DIMANCHE 3 JUIN

SAMEDI 1ER SEPTEMBRE

DIMANCHE 2 SEPTEMBRE

LUNDI 3 SEPTEMBRE

PROJETS D’INVESTISSEMENT EN 2007 - 9 406 083 $



xxPour aider à mieux comprendre le Programme particulier d’urbanisme (PPU) proposé pour le
centre-ville de Beloeil, voici un résumé des principales questions émises lors de l’assemblée
publique de consultation tenue le 8 janvier dernier à l’Hostellerie Rive-Gauche.

Le comité centre-ville composé notamment de mesdames Diane Lavoie, conseillère, Martine
Vallières, directrice générale et de messieurs Réal Jeannotte, maire et Gilles Gaucher, conseiller,  
a poursuivi la consultation au cours des dernières semaines auprès des personnes qui avaient
offert leur aide pour bonifier le Programme particulier d’urbanisme de Beloeil.  

Administration  générale  0,11 $

TAUX DE TAXES VARIÉS ET TARIFICATION

L’instauration des taux de taxes variés en 2002 a permis 
d’atténuer les transferts fiscaux entre cinq catégories d’im-
meubles. Cette année, une sixième catégorie s’ajoute pour les
immeubles à vocation agricole. Tel qu’il a été promis, les taux
de taxes foncières pour 2007 sont les mêmes que ceux de
2006, à l’exception de la taxe sur les terrains vagues desservis
qui a diminué de 0,66 $ afin de favoriser le développement
domiciliaire. 

Quant aux tarifs, ils ont été ajustés en fonction de la majoration
des coûts des services offerts.

Le tarif pour l’eau tient compte de la hausse de la participation
de la Ville à la Régie intermunicipale de l’eau de la Vallée-du-
Richelieu due à l’agrandissement de l’usine de filtration d’une
valeur de 22 millions de dollars.

Taux de taxes variés 2006 2007

Taxe sur immeubles résidentiels 1,29 1,29
Taxe sur immeubles à 6 logements et plus 1,52 1,52
Taxe sur immeubles non résidentiels 2,43 2,43
Taxe sur immeubles industriels 2,30 2,30
Taxe sur terrains vagues desservis 2,58 1,92
Taxe sur immeubles d’exploitation agricole 1,29

Tarification 2006 2007

Eau potable 209 $ 220 $
Assainissement des eaux 155 $ 164 $
Collecte des ordures et récupération 122 $ 143 $

COMPOSITION DU TAUX DE TAXE RÉSIDENTIELLE

Ce taux de 1,29 $ se divise en deux catégories, soit la taxe de
base à 0,863 $ (baisse de 2,1 % par rapport à 2006) et la taxe
régionale qui est  composée des éléments suivants :

Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent 0,262 $
Transport en commun (C.I.T.V.R., transport adapté) 0,109 $
Communauté Métropolitaine de Montréal 0,027 $
Municipalité régionale de comté de la Vallée-du-Richelieu 0,019 $
Agence Métropolitaine de Transport 0,010 $
Total 0,427 $

Encore en 2007, l’augmentation du rôle des valeurs imposables
a permis, entre autres, de compenser par des revenus addi-
tionnels la hausse de la participation de la Ville de Beloeil aux
diverses dépenses de nature régionale.

RÉPARTITION DES DÉPENSES 2007

Sécurité publique  0,16 $

Transport en commun
0,05 $

Déneigement  0,02 $

Réseau routier  0,10 $

Dépenses d’investissement  0,05 $

Ordures et récupération  0,08 $

Eau et égout
0,11 $

Aménagement,
urbanisme et 

développement
0,03 $

Loisirs et culture  
0,08 $

Bibliothèque
0,04 $

Service de la dette  0,17 $

Faits
Budget 2007

saillants

Pour l’année 2007, le budget des revenus et des 
dépenses atteint 25 206 837 $, comparativement 
à 22 964 600 $ en 2006, soit une augmentation de 
2242237 $ représentant 9,76 %.

Cette augmentation des dépenses est attribuable princi-
palement aux facteurs suivants :

– Achat de bacs de récupération de 360 litres

– Hausse des participations régionales (quotes-parts)

– Hausse des coûts de collecte des ordures et matières
recyclables

– Hausse de la masse salariale (nouvelles conventions)

– Remboursement de la dette.

2006 2007

Dépenses d’exploitation 22964600 25206837
Revenus d’exploitation 22964600 25206837

L’augmentation des revenus quant à elle provient princi-
palement de la tarification des services de collecte des
matières recyclables et autres services à la population, 
des taxes d’amélioration locale dans le Domaine du
Centenaire, de la taxe foncière imposée sur de nou-
veaux immeubles et à une hausse de l’évaluation des
immeubles existants ainsi que de nouvelles subventions
(pacte fiscal et taxe sur l’essence). 
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Taxes

QUESTION : Quels sont les objectifs du Programme particulier
d’urbanisme (PPU) ?

RÉPONSE : C’est un exercice de planification visant à protéger
à long terme l’environnement, la qualité de vie de l’ensemble
de notre communauté, de ses actifs environnementaux (parcs,
arbres, pistes cyclables et terrain de golf) tout en favorisant
l’équilibre avec le développement durable pour construire une
structure commerciale desservant la population.

QUESTION : Est-il vrai, qu’en adoptant le Programme particulier
d’urbanisme, les espaces verts sont appelés à disparaître ?

RÉPONSE : NON ! Au contraire, les espaces verts sont mis en
évidence et intégrés au programme afin de protéger et main-
tenir cette qualité de vie exceptionnelle que nous connaissons
à Beloeil. Il propose des solutions concrètes pour consolider
nos acquis d’aujourd’hui pour demain afin que nos enfants, 
les futurs résidants et résidantes et les gens d’affaires, puissent 
profiter et jouir également de cette qualité de vie exception-
nelle que l’on y retrouve.

QUESTION : Le Programme particulier d’urbanisme entraînera-
t-il la disparition du terrain de golf ?

RÉPONSE : NON. L’adoption du Programme particulier d’urba-
nisme assurera la vocation actuelle du terrain de golf et
reconnaîtra cet espace vert. On s’assure de maintenir un golf
de 18 trous.   

Présentement, en cas de vente de cet espace vert, un nouveau
propriétaire pourrait en modifier son usage et transformer le
club de golf en ciné-parc ou en champ de tir.

QUESTION : La circulation automobile augmentera-t-elle sur la
rue des Chênes et nuira-t-elle à la quiétude des résidants et
résidantes de ce secteur ?

RÉPONSE : NON. Il n’est pas question d’augmenter la circula-
tion des véhicules sur la rue des Chênes et de mettre en péril
la sécurité des citoyens et citoyennes qui utilisent la piste
cyclable.  

COMPOSITION DU COMPTE DE TAXES

Voici un compte de taxes détaillé calculé sur la valeur
moyenne d’une résidence en 2007, soit 140650 $.

Votre compte de taxes analysé pour 2007

Évaluation moyenne d’une résidence 140650 $
Taux de taxe résidentiel 1,29 $/100 $
Tarification 527 $

Total du compte de taxes 2 341 $

Administration 201 $
Sécurité publique - Police 202 $
Sécurité publique - Prévention des incendies 81 $
Sécurité publique - Brigade scolaire 13 $
Transport - Entretien du réseau routier 178 $
Transport - Déneigement 44 $
Transport en commun et adapté 92 $
Hygiène du milieu - Eau 338 $
Hygiène du milieu - Égout 248 $
Hygiène du milieu - Ordures 286 $
Urbanisme et développement 48 $
Activités sportives et récréatives 130 $
Bibliothèque et centre culturel 85 $
Service de la dette 303 $
Acquisition d’actifs immobilisables 91 $

Total 2341 $

ORGANISMES
RÉGIONAUX 27 %

SERVICE DE DETTE
19 %

MASSE SALARIALE
26 %

AUTRES 28 % 
(VOIRIE, ÉLECTRICITÉ, ETC.)
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Programme particulier d’urbanisme (PPU)

Des questions... des réponses!Des questions... des réponses!
QUESTION : Quel était le mandat donné à la firme Arbour pour
définir le programme particulier d’urbanisme ?

RÉPONSE : Le mandat provenait de la volonté de régler 
différentes problématiques connues :

– Diminuer les irritants entre les résidants et les commerces au
sud du boul. Sir-Wilfrid-Laurier, causés par le débordement de
stationnement le long des rues résidentielles

– Réduire la vitesse sur le boul. Sir-Wilfrid-Laurier, une artère
rapide et dangereuse

– Rendre le boul. Sir-Wilfrid-Laurier plus sécuritaire et accessible
aux vélos et aux piétons

– Renforcer le pôle économique du Mail Montenach

– Contrer l’éventuelle désuétude commerciale.

QUESTION : Tous les commerces du boul. Sir-Wilfrid-Laurier
pourront-ils immédiatement agrandir leur terrain de station-
nement dans les zones résidentielles ?

RÉPONSE : NON. C’est précisément pour protéger l’ensemble
de la qualité de vie du milieu que l’on veut limiter au strict mini-
mum les empiètements futurs dans les zones résidentielles.  

Une réglementation sévère et une zone tampon sont prévues
pour préserver la qualité de vie du milieu en limitant l’expan-
sion des commerces dans les secteurs résidentiels.

QUESTION : Comment expliquer le tollé de protestations contre
le Programme particulier d’urbanisme (PPU) ?

RÉPONSE : Les gens ont eu l’impression d’être mis devant un
fait accompli et de n’avoir plus rien à dire. Ce qui est faux
puisqu’à la suite de l’assemblée publique de consultation du 
8 janvier dernier, de nombreuses autres rencontres avec des
citoyens et citoyennes ont eu lieu pour mieux connaître leurs
commentaires.

Le conseil étudiera les différentes recommandations proposées
lors des consultations et modifiera le Programme particulier 
d’urbanisme en conséquence.

Le programme répond à ces diverses problématiques.

ÉVOLUTION DE LA DETTE

À la charge de l’ensemble
2006 2007 Écartdes contribuables

Ensemble 22565355 23167761 602406
Société québécoise  
d’assainissement des eaux 3475832 3309401 (166431)
Obligation - déficit actua-
riel - régime de retraite 1880735 1880735 -

27921922 28357897 435975

Recouvrable de tiers
Gouvernement du Québec 1074 000 841950 (232050)
Riverains et bassins 4223445 7752090 3528645

5297445 8594040 3296595

Total 33219367 36951937 3732570

La dette de la ville de Beloeil se compose de quatre éléments,
soit :

– La dette attribuable à l’ensemble de la population pour des
actifs utilisés par tous

– La dette du gouvernement du Québec, qui correspond à la
part des travaux subventionnés par ce dernier et dont il assume
en totalité annuellement le remboursement en capital et
intérêts

– La dette attribuée aux propriétaires riverains dans les nouveaux
secteurs. (Elle couvre les coûts d’éclairage, de pavage et de
confection de trottoirs et bordures) 

– La dette reliée aux travaux d’assainissement des eaux usées
dans le cadre du programme gouvernemental du même nom.

En 2007, si nous réalisons tous nos projets, nous estimons 
que nous aurons une légère augmentation de 163700 $ des
dépenses du service de la dette, (paiement annuel en capital
et intérêts) par rapport au réel de 2006. 

Nous tenons à souligner que malgré l’ensemble des inves-
tissements prévus, la dette à l’ensemble de la population
n’augmentera que de 435975 $. Elle servira à défrayer les coûts
de réfection majeure des infrastructures routières, autant à
l’aqueduc qu’à la voirie, ainsi qu’au paiement d’une partie de
l’infrastructure du Domaine du Centenaire. Il est important de
vous rappeler qu’une dette n’est pas un déficit d’exploitation. La
dette est le financement permettant l’acquisition d’immobilisa-
tions tout comme une hypothèque sur un bâtiment. De plus,
une réserve de 250000 $ a été créée afin d’être appliquée en
paiement comptant lors du refinancement en 2007.

x

Taxes



xxPour aider à mieux comprendre le Programme particulier d’urbanisme (PPU) proposé pour le
centre-ville de Beloeil, voici un résumé des principales questions émises lors de l’assemblée
publique de consultation tenue le 8 janvier dernier à l’Hostellerie Rive-Gauche.

Le comité centre-ville composé notamment de mesdames Diane Lavoie, conseillère, Martine
Vallières, directrice générale et de messieurs Réal Jeannotte, maire et Gilles Gaucher, conseiller,  
a poursuivi la consultation au cours des dernières semaines auprès des personnes qui avaient
offert leur aide pour bonifier le Programme particulier d’urbanisme de Beloeil.  

Administration  générale  0,11 $

TAUX DE TAXES VARIÉS ET TARIFICATION

L’instauration des taux de taxes variés en 2002 a permis 
d’atténuer les transferts fiscaux entre cinq catégories d’im-
meubles. Cette année, une sixième catégorie s’ajoute pour les
immeubles à vocation agricole. Tel qu’il a été promis, les taux
de taxes foncières pour 2007 sont les mêmes que ceux de
2006, à l’exception de la taxe sur les terrains vagues desservis
qui a diminué de 0,66 $ afin de favoriser le développement
domiciliaire. 

Quant aux tarifs, ils ont été ajustés en fonction de la majoration
des coûts des services offerts.

Le tarif pour l’eau tient compte de la hausse de la participation
de la Ville à la Régie intermunicipale de l’eau de la Vallée-du-
Richelieu due à l’agrandissement de l’usine de filtration d’une
valeur de 22 millions de dollars.

Taux de taxes variés 2006 2007

Taxe sur immeubles résidentiels 1,29 1,29
Taxe sur immeubles à 6 logements et plus 1,52 1,52
Taxe sur immeubles non résidentiels 2,43 2,43
Taxe sur immeubles industriels 2,30 2,30
Taxe sur terrains vagues desservis 2,58 1,92
Taxe sur immeubles d’exploitation agricole 1,29

Tarification 2006 2007

Eau potable 209 $ 220 $
Assainissement des eaux 155 $ 164 $
Collecte des ordures et récupération 122 $ 143 $

COMPOSITION DU TAUX DE TAXE RÉSIDENTIELLE

Ce taux de 1,29 $ se divise en deux catégories, soit la taxe de
base à 0,863 $ (baisse de 2,1 % par rapport à 2006) et la taxe
régionale qui est  composée des éléments suivants :

Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent 0,262 $
Transport en commun (C.I.T.V.R., transport adapté) 0,109 $
Communauté Métropolitaine de Montréal 0,027 $
Municipalité régionale de comté de la Vallée-du-Richelieu 0,019 $
Agence Métropolitaine de Transport 0,010 $
Total 0,427 $

Encore en 2007, l’augmentation du rôle des valeurs imposables
a permis, entre autres, de compenser par des revenus addi-
tionnels la hausse de la participation de la Ville de Beloeil aux
diverses dépenses de nature régionale.

RÉPARTITION DES DÉPENSES 2007

Sécurité publique  0,16 $

Transport en commun
0,05 $

Déneigement  0,02 $

Réseau routier  0,10 $

Dépenses d’investissement  0,05 $

Ordures et récupération  0,08 $

Eau et égout
0,11 $

Aménagement,
urbanisme et 

développement
0,03 $

Loisirs et culture  
0,08 $

Bibliothèque
0,04 $

Service de la dette  0,17 $

Faits
Budget 2007

saillants

Pour l’année 2007, le budget des revenus et des 
dépenses atteint 25 206 837 $, comparativement 
à 22 964 600 $ en 2006, soit une augmentation de 
2242237 $ représentant 9,76 %.

Cette augmentation des dépenses est attribuable princi-
palement aux facteurs suivants :

– Achat de bacs de récupération de 360 litres

– Hausse des participations régionales (quotes-parts)

– Hausse des coûts de collecte des ordures et matières
recyclables

– Hausse de la masse salariale (nouvelles conventions)

– Remboursement de la dette.

2006 2007

Dépenses d’exploitation 22964600 25206837
Revenus d’exploitation 22964600 25206837

L’augmentation des revenus quant à elle provient princi-
palement de la tarification des services de collecte des
matières recyclables et autres services à la population, 
des taxes d’amélioration locale dans le Domaine du
Centenaire, de la taxe foncière imposée sur de nou-
veaux immeubles et à une hausse de l’évaluation des
immeubles existants ainsi que de nouvelles subventions
(pacte fiscal et taxe sur l’essence). 
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Taxes

QUESTION : Quels sont les objectifs du Programme particulier
d’urbanisme (PPU) ?

RÉPONSE : C’est un exercice de planification visant à protéger
à long terme l’environnement, la qualité de vie de l’ensemble
de notre communauté, de ses actifs environnementaux (parcs,
arbres, pistes cyclables et terrain de golf) tout en favorisant
l’équilibre avec le développement durable pour construire une
structure commerciale desservant la population.

QUESTION : Est-il vrai, qu’en adoptant le Programme particulier
d’urbanisme, les espaces verts sont appelés à disparaître ?

RÉPONSE : NON ! Au contraire, les espaces verts sont mis en
évidence et intégrés au programme afin de protéger et main-
tenir cette qualité de vie exceptionnelle que nous connaissons
à Beloeil. Il propose des solutions concrètes pour consolider
nos acquis d’aujourd’hui pour demain afin que nos enfants, 
les futurs résidants et résidantes et les gens d’affaires, puissent 
profiter et jouir également de cette qualité de vie exception-
nelle que l’on y retrouve.

QUESTION : Le Programme particulier d’urbanisme entraînera-
t-il la disparition du terrain de golf ?

RÉPONSE : NON. L’adoption du Programme particulier d’urba-
nisme assurera la vocation actuelle du terrain de golf et
reconnaîtra cet espace vert. On s’assure de maintenir un golf
de 18 trous.   

Présentement, en cas de vente de cet espace vert, un nouveau
propriétaire pourrait en modifier son usage et transformer le
club de golf en ciné-parc ou en champ de tir.

QUESTION : La circulation automobile augmentera-t-elle sur la
rue des Chênes et nuira-t-elle à la quiétude des résidants et
résidantes de ce secteur ?

RÉPONSE : NON. Il n’est pas question d’augmenter la circula-
tion des véhicules sur la rue des Chênes et de mettre en péril
la sécurité des citoyens et citoyennes qui utilisent la piste
cyclable.  

COMPOSITION DU COMPTE DE TAXES

Voici un compte de taxes détaillé calculé sur la valeur
moyenne d’une résidence en 2007, soit 140650 $.

Votre compte de taxes analysé pour 2007

Évaluation moyenne d’une résidence 140650 $
Taux de taxe résidentiel 1,29 $/100 $
Tarification 527 $

Total du compte de taxes 2 341 $

Administration 201 $
Sécurité publique - Police 202 $
Sécurité publique - Prévention des incendies 81 $
Sécurité publique - Brigade scolaire 13 $
Transport - Entretien du réseau routier 178 $
Transport - Déneigement 44 $
Transport en commun et adapté 92 $
Hygiène du milieu - Eau 338 $
Hygiène du milieu - Égout 248 $
Hygiène du milieu - Ordures 286 $
Urbanisme et développement 48 $
Activités sportives et récréatives 130 $
Bibliothèque et centre culturel 85 $
Service de la dette 303 $
Acquisition d’actifs immobilisables 91 $

Total 2341 $

ORGANISMES
RÉGIONAUX 27 %

SERVICE DE DETTE
19 %

MASSE SALARIALE
26 %

AUTRES 28 % 
(VOIRIE, ÉLECTRICITÉ, ETC.)
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Programme particulier d’urbanisme (PPU)

Des questions... des réponses!Des questions... des réponses!
QUESTION : Quel était le mandat donné à la firme Arbour pour
définir le programme particulier d’urbanisme ?

RÉPONSE : Le mandat provenait de la volonté de régler 
différentes problématiques connues :

– Diminuer les irritants entre les résidants et les commerces au
sud du boul. Sir-Wilfrid-Laurier, causés par le débordement de
stationnement le long des rues résidentielles

– Réduire la vitesse sur le boul. Sir-Wilfrid-Laurier, une artère
rapide et dangereuse

– Rendre le boul. Sir-Wilfrid-Laurier plus sécuritaire et accessible
aux vélos et aux piétons

– Renforcer le pôle économique du Mail Montenach

– Contrer l’éventuelle désuétude commerciale.

QUESTION : Tous les commerces du boul. Sir-Wilfrid-Laurier
pourront-ils immédiatement agrandir leur terrain de station-
nement dans les zones résidentielles ?

RÉPONSE : NON. C’est précisément pour protéger l’ensemble
de la qualité de vie du milieu que l’on veut limiter au strict mini-
mum les empiètements futurs dans les zones résidentielles.  

Une réglementation sévère et une zone tampon sont prévues
pour préserver la qualité de vie du milieu en limitant l’expan-
sion des commerces dans les secteurs résidentiels.

QUESTION : Comment expliquer le tollé de protestations contre
le Programme particulier d’urbanisme (PPU) ?

RÉPONSE : Les gens ont eu l’impression d’être mis devant un
fait accompli et de n’avoir plus rien à dire. Ce qui est faux
puisqu’à la suite de l’assemblée publique de consultation du 
8 janvier dernier, de nombreuses autres rencontres avec des
citoyens et citoyennes ont eu lieu pour mieux connaître leurs
commentaires.

Le conseil étudiera les différentes recommandations proposées
lors des consultations et modifiera le Programme particulier 
d’urbanisme en conséquence.

Le programme répond à ces diverses problématiques.

ÉVOLUTION DE LA DETTE

À la charge de l’ensemble
2006 2007 Écartdes contribuables

Ensemble 22565355 23167761 602406
Société québécoise  
d’assainissement des eaux 3475832 3309401 (166431)
Obligation - déficit actua-
riel - régime de retraite 1880735 1880735 -

27921922 28357897 435975

Recouvrable de tiers
Gouvernement du Québec 1074 000 841950 (232050)
Riverains et bassins 4223445 7752090 3528645

5297445 8594040 3296595

Total 33219367 36951937 3732570

La dette de la ville de Beloeil se compose de quatre éléments,
soit :

– La dette attribuable à l’ensemble de la population pour des
actifs utilisés par tous

– La dette du gouvernement du Québec, qui correspond à la
part des travaux subventionnés par ce dernier et dont il assume
en totalité annuellement le remboursement en capital et
intérêts

– La dette attribuée aux propriétaires riverains dans les nouveaux
secteurs. (Elle couvre les coûts d’éclairage, de pavage et de
confection de trottoirs et bordures) 

– La dette reliée aux travaux d’assainissement des eaux usées
dans le cadre du programme gouvernemental du même nom.

En 2007, si nous réalisons tous nos projets, nous estimons 
que nous aurons une légère augmentation de 163700 $ des
dépenses du service de la dette, (paiement annuel en capital
et intérêts) par rapport au réel de 2006. 

Nous tenons à souligner que malgré l’ensemble des inves-
tissements prévus, la dette à l’ensemble de la population
n’augmentera que de 435975 $. Elle servira à défrayer les coûts
de réfection majeure des infrastructures routières, autant à
l’aqueduc qu’à la voirie, ainsi qu’au paiement d’une partie de
l’infrastructure du Domaine du Centenaire. Il est important de
vous rappeler qu’une dette n’est pas un déficit d’exploitation. La
dette est le financement permettant l’acquisition d’immobilisa-
tions tout comme une hypothèque sur un bâtiment. De plus,
une réserve de 250000 $ a été créée afin d’être appliquée en
paiement comptant lors du refinancement en 2007.

x

Taxes




